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RAPPORT ANNUEL - 2023

La station d'épuration est géréepar la papetiére Kruger,mais elle appartient å la municipalité de
Crabtree et nous en sommes responsables. Dans ce contexte, il faut quand meme s'assurer de
faire un suivi régulier.

De plus, l'entente avec Kruger est basée sur le ratio des débits de l' affluent (municipal versus
industriel) et de leur charge en DB05C (demande biochimique en oxygeneaprés5 jours, partie
carbonée). Le ratio municipal (pourcentage pour la facturation) des derniéres annéesvariait tres
peu. II était un peu plus haut lorsque le Centre de Valorisation de Crabtree (ABC Fosses
Septiques) était en fonction. (voir graphique ci-dessous). Le ratio peut augmenter aussi avec la
hausse de la population et des eaux parasitaires.

II y a eu une hausse du ratio des partages de notre part passant å 7,48 au lieu de 5,63 prévupour
2023. En 2022, nous avions obtenu un ratio de 6,04. Cette hausse est le résultat de la baisse du
débit et de la DB05C industriel, combiné å la hausse du débit (année 2023 pluvieuse) et de la

DB05C municipale (hausse de la population).
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RAPPORT ANNUEL - 2023

Une mise åjour du budget nous est remise par le directeur Environnement et Qualité de chez
Kruger inc, å tous les ans. Un ajustement de la facturation est renouvelé annuellement selon le
ratio de l'année d'avant et des dépenses réelles.

La hausse du ratio ameneun surplus å payer de 34 670S en 2024 pour compenser (121 670$ -

87 000$). II y a eu aussi une hausse des dépenses totales de 1 627 393$ au lieu de 1 448 878$

prévu,pour 2023. En 2022, les dépenses ont été de 1 595 171$. II y a eu une hausse dans

presque tous les postes budgétaires : de l'entretien, aux produits chimiques, en passant par
l' électricité.

Pour 2023, la facture était de 87 000$ et pour 2024, elle sera de 99 000$ å cause d'une hausse
du budget et du ratio prévupour 2024 par rapport au budget de 2023.

II y a eu des petits changements aux rejets dans la riviére Ouareau pour 2023, suite å
l'attestation d'assainissement municipal qui resserre les normes. Un plan d'action va étre
produit en 2024 et mise en cuvre avant le I er janvier 2028, concernant le respect de
débordement des eaux uséesdu secteurMajeau et secteur Val-Ouareau (incluant 1 e avenue et

19e rue) dü aux eaux parasitaires. Kruger devra aussi prévoir å son budget de 2025, un montant
de 65 ()00$ pour la caractérisation initiale et qui sera effectué en partie par un employé du
ministere de l'Environnement. Cette caractérisation va servir d' identifier et de quantifier les
contaminants présents å l'effluent final. Les normes concernant l'effluent de la station

d'épuration sont aussi plus sévéreså partir de 2023, mais toutes respectées.

Concernant les normes å I 'effluent (voir tableau page 4), méme si quelques résultats dépassent la
norme, elles ont toutes été respectées pour 2022, car c'est toujours la moyenne mensuelle qui
est importante.
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EXTRAIT DES RAPPORTS MENSUELS DE LA STATION D'ÉPURATION DES EAUX USÉES

Tableau des données moyennes de chaque mois

NFL-NHMois

Janvier

F évrier
Mars
Avril
Mai
Juin

Juillet
Aoüt
Se tembre

Octobre

Novembre
Décembre
Période

Norme mo . mens.
Norme char e mens.

DB05C
m II

3

3

3

2

3

2

2

2

3

2

2

2

20

Norme mo . de la ériode d'été

P tot

50
51

68

54
51

43
51

44

44

42

34
36

1 057
459

4

6

4

5

4

5

6

8

6

3

5

6

25

MES

85
101

92

110

76

86

116
151

97

64
81

111

680

101

m II

7

7

8

9

7

5

15
8

5

6

4

6

7

18

14

Coli.fécaux

UFC/100mL

476

1038

1313

753

796

1486

2579

2243

1147

2390

2191
4279

11 ooo

3 ooo

5

3

4

10
3

2

3

5

5

65
4

2

1

2

11

13

114

68

- Norme charge mens. exigée seulement si la norme moy. mens. n'est pas respecté.

- Norme P tot: 15 mai au 15 novembre. mg/L et 14 kg/J pour la période.

- Norme NH3-NH4: 1 janvier au 31 mai et 1 au 31 décembre. 5 mg/L et 114 kg/J pour la période.

Norme NH3-NH4: 1 juin au 30 novembre. 3 mg/L et 68 kg/J pour la période.
- Norme mensuelle Coli.fécaux: 1 mai au 31 octobre. 3000 UFC/100ml.
- Norme de pH est journaliére
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